
 

REUNION EUROJURIS 

 Ile-de-France – Versailles 
Mercredi 6 juillet  2011 à 18h00  

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 

 
 
 
 

    

 

 

 

 

MERCREDI 6 JUILLET  2011 

 

 

 

18h00  Ouverture Réunion Groupe Ile-de-France 

 
 

 
 

� Décret Magendie, procédure d’appel :  

Questions et début de réponses 

 

� La communication e-barreau et 

la mise en état virtuelle   

 

 

   

20h00  Fin de réunion  

 

Suivi d’un cocktail dînatoire   

 
  

   

 
 

 
 

EUROJURIS FRANCE – 45 Quai des Grands Augustins – 75006 PARIS – tél. : 01 46 33 07 19 – fax : 01 46 33 98 
 

Maison de l’Avocat 

20, avenue de l’Europe -  78000 VERSAILLES 

Entrée par interphone 

A l’invitation de :  

 

Patricia MINAULT 
 Associée Etude d’Avoués BOMMART & MINAULT 

 

      

 

 

 

Bulletin d’inscription 

à faxer à EUROJURIS France - avant le 30/06/11 

au 01 46 33 98 23 

Sera présent :  

Maître :  ................................................................................................

Cabinet/Etude……………………………………………………................... 

� Présent à la réunion 

 

� Présent au cocktail dînatoire  

 

 

 

 

Frais de participation : 40€ ht/personne, soit 47.84€ttc 

(documentation et repas) à régler par chèque à l’ordre 

d’EUROJURIS France. Une facture acquittée sera adressée à 

chaque structure. 

 

 

 

 

 

Thierry VOITELLIER 
 Associé Cabinet  COURTAIGNE FLICHY DASTE & ASSOCIES 

 


